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HSP III - Vision

n Le Canada adhère aux principes de la propriété
intellectuelle, qui assure la sécurité de la plupart
des bases de données actuelles, fondés sur des
mesures justes et équitables de protection des
données et de compensation.



HSP III - Objectifs

n Faciles à comprendre, prévisibles et en temps
opportun.



HSP III - Principes

↑ Conformité aux droits de propriété intellectuelle.

↑ Compensation équitable pour les données, basée
sur la valeur des données, leur valeur sur le
marchés et la date des entrées.

↑ Conformité aux normes canadiennes de
fabrication visant la protection de la santé
humaine et de l’environnement.



HSP III - Cheminement
n Ébauche de la proposition pour la protection des données

de l’industrie (HSP III)

n è Examen et commentaires de l’ARLA

n è Modifications sugérées par l’industrie

n è Consultation des intervenants

n è Changement des politiques de l’ARLA.



HSP III  - État du projet
n Les membres de l’industrie (Institut canadien pour la

protection des cultures, CMCS, Generic Voice)  ont tenu
de réunions et des discussions au sujet de lacunes notées
dans les propositions initiales de l’ICPC and de Generic
Voice.

n La dernière réunion ARLA - industrie a eu lieu le 12
septembre 2000.

n Le processus est bien engagé; toutes les parties sont
encouragées par le niveau de convergence actuel.

n Lors de la réunion du 12 septembre, on a recommandé
l’adoption de l’ébauche n° 11, qui comporte une
numérotation normalisée et des révisions mineures.



HSP III – Prochaines étapes

n Notifier le CCGE de l’état des progrès
n Partager avec ARLA les tâches de l’ébauche

n° 11
n Avis juridiques concernant le processus

d’arbitrage requis avant la finalisation de
l’ébauche n° 11 par l’ARLA

n Examen supplémentaire par l’ARLA
n Consultation des intervenants
n Changement des politiques de l’ARLA


